
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Extension du site industriel de Campsas (82)
LIEBHERR-AEROSPACE TOULOUSE SAS
Guillaume DELTOMBE  - DIRECTEUR PRODUCTION SITE DE CAMPSAS(P/O Anne RISS - RESPONSABLE EHS)
SAS
1. b) ICPE soumises à enregistrement (…)39. a) Travaux, constructions avec surface   de plancher supérieure à 10 000 m²Non applicable - Pour information :47. Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols.
1. b) Une installation soumise à enregistrement ICPE au titre de la rubrique 2565.2.a (chaine de traitement de surface)39. a) Le projet prévoit l’aménagement d’une surface de plancher de 10 375 m² . Non concerné, donné à titre informatif - cf. Surface inférieure au seuil de 0.5 ha47. b) Défrichement envisagé sur une surface de 2 411 m², soit 0.2411 ha.
En termes de contexte réglementaire, le site de Campsas est classé au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. Si le régime ICPE actuellement concerné est celui de l’enregistrement, le site bénéficie encore d’un arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter.Pour accueillir les nouveaux process de fabrication des échangeurs, il est prévu la réalisation d'un bâtiment comprenant:- la construction d'un atelier de fabrication de 8 200 m²- la construction d'un sous-sol technique de 1 300 m²- la construction d'un bloc bureau de 1 650 m² en R+1Le projet nécessite également la création de surfaces de voirie, d’accès logistiques, de secours et aires de manœuvres pour une surface de l’ordre de 6 100 m², auxquelles s’ajoute la création de 150 places de parking pour le personnel (surface totale voirie et parking pour  environ 11 100 m²). Enfin, le projet nécessite également  la destruction d'un bâtiment existant qui est une ancienne habitation individuelle sur une surface de plancher d'environ  276 m².
55201683400103
La société LIEBHERR-AEROSPACE TOULOUSE développe, fabrique et assure la maintenance de systèmes d'air pour l'industrie aéronautique. L'entreprise est présente sur 2 sites : le siège se trouve à Toulouse et certaines parties de la production sont installées sur le site de Campsas, à 30 kilomètres de Toulouse. L’activité de LIEBHERR-AEROSPACE TOULOUSE doit progresser de 30% à horizon 2030 et les surfaces industrielles actuelles des sites de Toulouse et de Campsas ne permettent pas de faire face à cette évolution.Le projet d’un nouveau bâtiment industriel sur le site de Campsas s’inscrit dans ce contexte et répond aux enjeux futurs. Sans cette construction, la société se retrouverait en difficulté pour son développement.  La stratégie industrielle choisie est ainsi de déménager les activités de fabrication d’échangeurs de chaleur depuis le site de Toulouse vers le site de CampsasLe projet industriel répond aux objectifs suivants :• Accompagner la croissance de l’entreprise ;• Agrandir l’espace industriel pour faire face à la croissance de l’activité d’échangeurs de chaleur tout en conservant de l’espace disponible ;• Optimiser les flux logistiques et développer les synergies entre les activités d’usinage et d’échangeurs de chaleur ;• Améliorer les conditions de travail et la sécurité au travail ;• Accroitre la surface disponible sur le site de Toulouse et optimiser les flux logistiques et les synergies entre les activités de montage et de réparation sur même site. 
Le chantier sera totalement indépendant du site en activité, avec accès propre et clôtures.Les couches de forme des voiries seront réalisées en préalable des travaux de construction. Il en sera de même pour les futurs parkings du personnel, utilisés durant les travaux par le personnel de chantier.La terre végétale sera réutilisée. Les terrassements en pleine masse s'effectueront par couches successives, avec épandage prioritairement sur l'emprise foncière de l'entreprise ; les excédents seront évacués vers des centres agréées. Un lave-roues de camions sera en place avant l'accès à la voirie publique en sortie de chantier.Le hall disposera d'un sous sol partiel avec locaux techniques, une structure en béton avec cuvelage assurera son étanchéité.Le rez-de-chaussée du hall sera sur dallage en béton quartzé, avec charpente métallique stable au feu 1/4h par sa massivité, ses façades seront avec soubassements béton et bardage métallique.La couverture sera en bac support d'étanchéité, avec verrières pour l'éclairement naturel et exutoires de désenfumage intégrés.Le bâtiment sera chauffé en partie par récupération d'énergie sur le process.Des panneaux photovoltaïques sur 1100 m² en ombrières sur parking assureront une production d'électricité avec consommation directe.La durée globale des travaux est de l'ordre de 18 mois.Une démarche "chantier propre" sera imposée aux entreprises.
LIEBHERR-AEROSPACE TOULOUSE conçoit, fabrique et assure la maintenance de tous les systèmes d'air installés dans les avions : prélèvement d'air moteur, distribution d'air dans la cabine, anti-givrage des ailes, pressurisation de la cabine...Les échangeurs de chaleur dont la production va être transférée sur le site de Campsas sont un élément constitutif des systèmes de traitement d’air. Les installations remarquables sont :-  Le formage (rubrique ICPE 2560.B.1 : E). C'est un procédé de mise en forme de plaques métalliques qui sert à fabriquer les intercalaires, éléments au cœur de l’échangeur.- Le traitement de surfaces (rubrique ICPE 2565.2.a : E). Le procédé mis en œuvre est du décapage et de l’attaque chimique de surfaces avant brasage. - La dépose de brasure (rubrique ICPE 2940.2.b : DC). Cette opération consiste à déposer sur les plaques métalliques du cément et de la brasure, afin de permettre le brasage des faisceaux.- L'assemblage des faisceaux.  Cette activité manuelle consiste à mettre en position les différents éléments qui constituent un faisceau par empilement de couches successives avant le brasage.- Les fours de brasage. Le brasage est une opération consistant à assembler des pièces métalliques à l’aide d’un métal d’apport porté en phase liquide à haute température.- Un four de trempe (rubrique ICPE 2561 : DC). Cette opération métallurgique fait partie des traitements thermiques et consiste à chauffer un métal puis à le refroidir plus ou moins rapidement pour en changer les caractéristiques mécaniques.- Le soudage par procédé TIG.- Les tests d'étanchéité / pression.- Le ressuage. C'est une technique de contrôle surfacique qui permet de déceler les défauts débouchants, sur tous types de matériaux non poreux.
Comme indiqué précédemment, le site est régi par un arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter. En complément des rubriques ICPE actuelles, le projet comportent l'apparition de 2 nouvelles rubriques ICPE en régime déclaratif (2561 et 2940) et une rubrique en enregistrement (2565) pour la mise en place d'une ligne de traitement de surface.Par ailleurs:- un porter à connaissance ICPE est déposé- un permis de construire est déposé- un dossier de demande de dérogation espèces protégées est en cours de constitutionEnfin, en termes de loi eau, la rubrique 3.3.1.0 (zone humides) est nouvellement concernée en régime déclaratif. Ce dossier est porté par la démarche du porter à connaissance ICPE. 
Surfaces foncières totales du site de LIEBHERR-AEROSPACE TOULOUSE à Campsas :Surfaces de plancher existantes :Surfaces de voirie existantes :Surfaces de plancher futures (existantes + projet) :Surfaces de voiries futures (existantes + projet) :Surfaces d'espaces verts futures (existantes + projet) : 
232 174 m²10 275 m²14 467 m²20 650 m²25 570 m²184 826 m²
455, chemin de la Femelle 82 370 Campsas
01
30
82
88
43
88
34
10
2
2
Le projet d'installation initial a fait l'objet d'une demande d'autorisation d'exploiter en 2004. Dans le cadre de cette demande, une étude d'impact avait été réalisée.Le site actuel a ainsi fait l'objet de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n° 04-2231 du 31 décembre 2004. Une demande d'extension dans le cadre d'un porter à connaissance a eu lieu en 2015 et a fait l'objet de l'arrêté préfectoral complémentaire n°2015110-0003 du 20 avril 2015. 
1
1
1
1
1
2
Plan de prévention du bruit pour les infrastructures routières de l'Etat.
1
2
Une partie des surfaces concernées par le projet est caractéristique des zones humides (critère pédologique prépondérant). Il est à considérer :- une destruction directe et permanente : ~ 8000 m²- une dégradation directe et temporaire (futures zones d’espaces verts et bassin) : ~ 1800 m²Un dossier complet sur cette thématique est annexé au présent cas par cas. 
2
PPRI du Tarn et Garonne 
Approuvé en 2000. 
1
2
ZRE Adour Garonne.
1
1
1
Le plus proche site se trouve à près de 6 km à l'Ouest.
1
2
Le site n'effectue actuellement aucun prélèvement dans le milieu naturel ni aucune réfrigération en circuit ouvert. Le prélèvement effectué sur le réseau public d'adduction d'eau potable fluctue actuellement entre 2700 et 4000 m3 / an, en fonction de la production.La consommation prévisionnelle d’eau du réseau pour l'ensemble des activités projetées, en tenant compte de l’augmentation de charge est de 8000 m3/an.
1
2
L’étude des différentes possibilités est en cours. Les volumes concernés sont relativement importants avec une estimation actuelle proche de 50 000 m3, induits par l’obligation d’alignement sur les altimétries des existants.Ces terres seront autant que possible stockées sur site pour former des merlons ou un platelage sous la ligne électrique haute tension. Ces dépôts seront limités aux zones de faible intérêt végétal actuel. Ils seront systématiquement recouverts de terre végétale et plantés. Les terres excédentaires seront évacuées vers des lieux de décharge adaptés, proposés par les entreprises et validés par LIEBHERR-AEROSPACE TOULOUSE. 
1
2
En termes de biodiversité, il est attendu des impacts résiduels sur :- la perte d’habitats aquatiques pour les amphibiens- la perte d’un gîte pour les chiroptères- la destruction d’habitats d’espèces (fourrés, ronciers…) pour les reptiles et l’avifaune.Un dossier de demande de dérogation espèces protégées (DDEP) motivé par des impacts résiduels pour les amphibiens, les oiseaux, les reptiles et les chiroptères est en cours de constitution.  
1
Le plus proche site se trouve à près de 6 km à l'Ouest.
1
2
Au droit de la zone d’étude, il est à noter la présence d’habitats naturels et artificiels  très diversifiés : milieux arborés, milieux arbustifs, prairies et milieux humides.  Aucun habitat d’intérêt communautaire n’a été recensé. 
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2
Le projet est peu concerné par des risques naturels particuliers à part pour le retrait et gonflement des argiles (exposition forte).Le niveau de risque sismique est très faible et la zone n'est pas inondable.
1
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Les principaux rejets du site en lien avec le process seront de type atmosphérique. Le respect des valeurs limites réglementaires doit permettre la maitrise des risques sanitaires engendrés par ces rejets. 
2
Le trafic des véhicules légers va croître de façon significative puisqu’il va plus que doubler. Cette croissance est associée à l’accroissement du nombre de salariés au sein du site (550 salariés attendus à l’horizon 2030). L’évolution du volume des activités sur site et de leur typologie va également influencer le trafic des poids-lourds qui devrait doubler. 
2
2
Les nouvelles installations ne seront pas sources de tonalités marquées, de vibrations ou de bruits impulsionnels. Elles sont dans la même gamme que les installations actuellement en place.En conséquence, il n’est pas attendu une perturbation de l’environnement sonore du secteur en phase de fonctionnement.Un bureau d’études acoustique a été missionné par l'entreprise pour état avant travaux, prescriptions et mesures finales de vérification de conformité. 
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1
1
1
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2
Respect de l'arrêté du 27 décembre 2018 qui reprend et complète le contenu de l’arrêté du 25 janvier 2013 relatif à l’éclairage nocturne des bâtiments non résidentiels.Des mesures restrictives sur l'éclairage sont également prévues dans le cadre des mesures de réduction en faveur de la biodiversité. 
2
Près de 20 nouveaux points de rejets sont prévus en toiture et en façade. Les valeurs limites de rejet, lorsque celles-ci sont prescrites dans un arrêté de prescription ICPE, seront respectées. 
2
Les eaux pluviales seront gérées  par l'intermédiaire d'un bassin de gestion des eaux dimensionné selon les prescriptions locales.Le milieu récepteur est le fossé bordant le chemin de la Femelle à l'Ouest du site. 
2
Les eaux d'extinction incendie seront gérées selon les règles techniques D9a.Les eaux usées sanitaires seront traitées par une micro-station d'épuration sur la base de 75 équivalents habitants.  En ce qui concerne le process, des eaux issus de rinçage, de bancs d’essais pression et d'installations de sablage seront rejetées dans le milieu naturel après passage par un débourbeur - séparateur d’hydrocarbures.
2
Compte tenu de la nature des activités qui s’installent dans le nouveau hall industriel, le volume des déchets total augmente de façon significative (environ + 110 %).LIEBHERR-AEROSPACE TOULOUSE, certifié ISO 14 001 depuis 2007, s’attache à prendre toutes les dispositions nécessaires à une bonne gestion des déchets, à en limiter la production et à privilégier les filières de recyclage et de valorisation.
1
1
1
1
Les documents joints en annexe permettent de proposer une analyse complète sur les thématiques de la biodiversité mais aussi sur les plans humain, physique et paysager. On peut citer en synthèse sur la gestion des eaux :- gestion quantitative des eaux pluviales par l’intermédiaire d'un bassin de rétention et gestion qualitative grâce à un débourbeur  - gestion des eaux usées avec une micro-station d'épuration- gestion des eaux d'extinction incendie grâce au bassin de rétention qui sera étanche et équipé d'une vanne d'obturationSur la thématique biodiversité : - Mesures d’évitement  :  Redéfinition des caractéristiques du projet (rotation du bâtiment à 90°) / Protection / Conservation des habitats naturels et d’espèces protégées / Choix dans la période d’intervention - Mesures de réduction : Protection / conservation des habitats naturels et d’espèces protégées en phase chantier / Transfert de spécimens d’espèces protégées / Limitation des nuisances sur la faune (systèmes d’éclairage) / Prise en compte des espèces invasives / Gestion écologique (différenciée) des espaces verts – choix des espèces végétales / Gestion des éclairages- Mesures de compensation : Compensation zones humides / Création d’une ou plusieurs mares / Création de gîtes de substitutions pour les chiroptères / Plan de gestion sur les milieux environnants en déprise 
L'ensemble des informations proposées au sein de ce CERFA et au sein des documents annexés (Porter à connaissance et Etude des milieux naturels) permettent de démontrer la bonne prise en compte par LIEBHERR-AEROSPACE TOULOUSE de la réglementation relative aux ICPE et à la protection de l'environnement.Les différentes mesures de maîtrise des risques proposées permettent d’envisager ce transfert sans crainte, avec de plus des dispositions complémentaires d’exploitation qu’il aurait été complexe de mettre en œuvre sur des infrastructures existantes. En termes d’impact environnemental, les choix opérés par LIEBHERR-AEROSPACE TOULOUSE montrent son engagement en faveur du respect de l’environnement par une recherche d’équilibre entre intégration à son projet des enjeux liés à la biodiversité et aux milieux sensibles et équilibre économique de l’opération de transfert d'activité. 
Ce CERFA est complété par les documents suivants:- L'étude des milieux naturels afin de rendre compte des enjeux biodiversité et du déroulement de la séquence Éviter / Réduire / Compenser qui est proposé dans le cadre de ce projet ;- Le porter à connaissance ICPE qui est en parallèle déposé en préfecture auprès des services de l'inspection des ICPE en charge du suivi de ce site. Ce porter à connaissance donne des compléments d’information quant à l’organisation du site et des process.
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